
Cet accusé de réception est délivré par la Direction générale des Finances publiques.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Vous avez déposé une demande, le 07/12/2021 à  20:58, qui a été enregistrée sous le numéro 1119520337.

Vous serez informé(e) du traitement de votre demande par un message envoyé à votre adresse électronique
patrice.delpy@outlook.fr.

Nos services répondront à votre demande dans un délai d'environ 5 jours. Merci de ne pas la renouveler.

Vous pouvez suivre l'avancement du traitement de votre demande en consultant votre messagerie
sécurisée, disponible dans votre espace particulier sur le site impots.gouv.fr.

PATRICE DELPY (identifiant 1301655309339)

Ma question à l'administration

Madame, Monsieur,

Dernièrement, j'ai reçu l'avis 21 31 7494981 49 ( complément Taxe d'habitation 2021 - 45 euros ) concernant
très probablement une seconde place de parking au sein de ma résidence et dont j'ai fais l'acquisition en
2019.

Pouvez-vous m'indiquer pourquoi ce bien n'est pas repris dans l'avis primitif n° 21 31 7197803 19 émis par
vos services ?.

J'ai constaté que ce document, ne stipule pas un prélèvement automatique de cette somme alors que je suis
mensualisé. depuis de nombreuses années.

Par conséquent, je me suis rendu sur le volet Paiement en ligne de mon impôt afin de faire un règlement
manuel. hors il semble impossible de faire un virement à partir du site comme vous pourrez le constater sur
la capture d'écran jointe à ce message (aucun lien disponible pour accéder au paiement ).

Pouvez-vous m'indiquer si vos services prélèveront ce montant automatiquement sur mon compte bancaire
ou bien dois-je vous faire parvenir le règlement par voie postale.

Vous remerciant pour ces éclaircissements.

Rappel de votre demande



Cordialement.

Patrice Delpy

Pièce(s) jointe(s) fournie(s) :
patrice-delpy_taxe_habitation_2021.pdf

Retrouvez vos services compétents sur impots.gouv.fr dans votre espace particulier, rubrique
"Consulter"/"Ma situation fiscale personnelle"/"Mes services compétents".


